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Erwagungen

E.4

L appelant, qui conclut & son acquittement, ne conteste pas formellement la quotité de
I”amende. Examinée d’ office, celle-ci, fixée en application des criteres |égaux acharge et a
décharge, ne préte pas le flanc alacritique. L’ amende de 650 fr. prononcée en premiere
instance doit ainsi étre confirmee.

E.5

En définitive, |’ appel interjeté par T. doit étre rejeté dans lamesure ou il est
recevable. Vu l’issue de lacause, lesfrais d’ appel, constitués en I’ espéce de I’ émolument de
jugement, par 990 fr. (art. 21 a. 1 TFIP [Tarif desfrais de procédure et indemnités en
matiere pénale du 28 septembre 2010 ;

- 13- BLV 312.03.1]), seront mis alacharge de I’ appelant, qui succombe (art. 428 al. 1
CPP).
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